
Qui peut vous aider ? 
URGENCE 
• Numéro d’appel d’urgence : 112 
• Ecoute Violences Conjugales : 0800 30 030 
• Dispositif d’Urgence Sociale de Namur : 0800 124 20 
• Centre de Prise en charge des Violences Sexuelles (CPVS) :    
  081 72 62 62 – Avenue Albert 1er 185 à Namur :  
• SOS Viol : 0800 98 100 
 

AIDE PSYCHOSOCIALE 

• Ça vaut pas l’coup : 081 77 71 62 – Permanences : le vendredi  
 au C.H.R. de 9h à 16h30 (Avenue Albert 1er 185B à 5000 
 Namur) ; le mercredi de 9h à 12h, le vendredi de 9h à 12h et  
 de 13h à 16h30 au planning familial des Soralia (Rue de la  
 Tour 7 à Namur)  
• Ecout’Pouce : 081 24 63 93 – Permanences le mardi et le 
  jeudi de 8h30 à 10h30 ou sur R.D.V. - Hôtel de Ville 1 à Namur. 
• Centre de Service Social de Namur : 081 22 73 30 – Perma-      
  nences tous les jours de 8h30 à 13h - Rue Rupplémont 20 à  
  Namur. 
• D’une rive à l’autre : 081 24 60 38 - Hôtel de Ville 1 à Namur. 
• C.P.A.S. : 081 33 70 11 – Rue de Dave 165 à Jambes. 
• SOS Inceste : 02 646 60 73 - permanence téléphonique :  
  Lundi, mercredi et vendredi de 10 à 13h - Avenue Hansen-  
   Soulie 76 à Etterbeek. 
 

JEUNESSE 
• Ecoute-Enfants : 103 
• Maison de l’Adolescent : 081 77 64 83 ou 0470 20 92 40  
  Rue de l’Armée Grouchy 20B à Namur. 
• Service Droit des Jeunes : 081 22 89 11 ou 0498 53 53 86  
  Rue Godefroid 26 à Namur. 
• S.O.S. Enfants : 081 22 54 15 – Chaussée de Waterloo 340 à  
  Namur. 
• S.A.J. (Service d’Aide à la Jeunesse) : 081 23 75 75 – Place 
  Monseigneur Heylen 4 à Namur. 

 

PERSONNES ÂGÉES 
• Respect Seniors : 0800 30 330 ou 081 30 57 43   

Square Arthur Masson 1/2 à Namur.  
• Avec Nos Ainés : 081 77 67 33  

rue Martine Bourtonbourt 2 à 5000 Namur. 

JUSTICE 
• Police de Namur : 081 24 66 11   

pl. du Théâtre 5 à 5000 Namur. 
• Maison de justice de Namur / Service d’Accueil des  

Victimes / Bureau d’Aide Juridique : 081 24 09 10  
permanences juridiques tous les jours de 11h30 à 12h sauf le 
mercredi  
Boulevard Ernest Mélot 6 à Namur. 
 

 
SERVICE DE COHESION SOCIALE

 
• Aide Sociale aux Justiciables (victime ou auteur) : 

081 74 08 14 - permanence tous les matins de 9h à 12h 
rue de l’Armée Grouchy 20B à 5000 Namur.• Praxis (groupe 
de responsabilisation pour auteurs de  
violences conjugales et familiales) - 042 28 12 28 
rue Puits-en-Sock 63 / 22 et 32 à 4020 Liège. 

• U.P.P.L. / Triangle (groupe socio-éducatif pour auteurs 
d’infractions à caractère sexuel) - 081 22 66 38 
rue de Gembloux 314 à 5002 Saint-Servais. 

 
HÉBERGEMENT 
• Mères et Enfants Hôtel Maternel : 081 44 92 92 

rue des Monastères 24 à 5020 Malonne. 
• Les Trois Portes Maison d’accueil pour hommes seuls : 

081 26 13 71 ou 081 24 50 74 
rue des Carrières 38 à 5000 Namur  
ou rue de Bomel 154 à 5000 Namur. 

• Les Trois Portes Maison d’accueil pour femmes seules ou 
avec enfants - 081 23 11 27 
Boulevard d’Herbatte 25 27 à Namur. 

• Les Trieux : 081 22 51 24 
rue de Bruxelles 94 à 5000 Namur. 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

Pour tout renseignement : 
 
 
 

 
 

081 24 60 38 - dunerivealautre@ville.namur.be 
Hôtel de Ville, 1 - 5000 Namur 

 
Éditeur Responsable :  Ville de Namur - Septembre 2023 
Impression : service Reprographie de la Ville de Namur 

 

Vous Vivez 

• Des changements familiaux ; 
• Des ruptures ou des relations difficiles ; 
• Des moments de violences psychologiques, 

physiques ou sexuelles. 
 

Face à cela, 
vous vous sentez seul(e)s, démuni(e)s. 

Qui peut vous aider ?
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     «D’une Rive à l’Autre» 
 

Equipe de Prévention 
des violences intrafamiliales 

Accompagnement psychosocial 
(victimes, proches, professionnel·le·s)

https://112.be/fr
https://www.ecouteviolencesconjugales.be/
https://www.namur.be/fr/ma-ville/social/cohesion-sociale/solidarite/dispositif-durgence-sociale-24h-24-dus
https://www.chrn.be/a-la-une/le-centre-de-prise-en-charge-des-violences-sexuelles-du-chrsm-site-meuse-namur
https://www.sosviol.be/
https://www.solidaris-wallonie.be/avantages/centre-violences-conjugates
https://www.namur.be/fr/ma-ville/social/cohesion-sociale/solidarite/ecoutpouce
https://css-namur.be/
https://www.namur.be/fr/ma-ville/social/cohesion-sociale/publications-de-la-cohesion-sociale/folder-dinformation-dune-rive-a-lautre
http://www.cpasnamur.eu/sitecpasnamur
http://www.103ecoute.be
https://www.facebook.com/profile.php?id=100080483613758
https://www.facebook.com/profile.php?id=100080483613758
http://www.sdj.be/presentation/namur/
http://www.sdj.be/presentation/namur/
https://sosenfantsnamur.be/
https://www.aidealajeunesse.cfwb.be/index.php?id=359
http://www.respectseniors.be/
http://www.respectseniors.be/
https://www.province.namur.be/index.php?rub=page&page=753
https://www.police.be/5998/fr/contact/services/police-judiciaire-federale-namur
https://www.police.be/5998/fr/contact/services/police-judiciaire-federale-namur
https://www.maisonsdejustice.be/index.php?id=maison-justice-namur
https://serviceaideauxvictimes.be/service-daide-aux-victimes-de-larrondissement-judiciaire-de-namur-asj-namur/
http://www.asblpraxis.be/
https://www.ecouteviolencesconjugales.be/services/services-ambulatoires/unite-de-psychopathologie-legale-triangle/
https://www.ama.be/les-membres/5152/hotel-maternel-asbl-meres-et-enfants/
https://www.troisportes.be/maison-daccueil/
https://www.troisportes.be/maison-daccueil/
http://www.cpasnamur.eu/WD250AWP/WD250Awp.exe/CONNECT/SiteCPASNamur?_WWREFERER_=&_WWNATION_=5&_WW1STPAGE_=Page_ContenuAS&P1=Page_ContenuAS&P2=46


QUE SONT LES VIOLENCES FAMILIALES ?  
 
Le terme "violences intrafamiliales" désigne tous les actes de 
violence physique, sexuelle, psychologique ou économique 
qui surviennent au sein de la famille ou du foyer ou entre des 
anciens ou actuels conjoints ou partenaires, indépendam-
ment du fait que l’auteur de l’infraction partage ou ait partagé 
le même domicile que la victime.   
 
LES VIOLENCES FAMILIALES SONT PUNISSABLES 
PAR LA LOI ET PEUVENT S’AGGRAVER AVEC LE 
TEMPS. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 CYCLE DE LA VIOLENCE  
La violence passe par des périodes de tensions, d’explosions 
de violence, de justifications, de regrets et de période  
d’accalmie dite phase de « lune de miel ».

SIGNAUX D’ALERTE   
La personne : 
 
• vous critique, vous insulte, dénigre constamment ce que 

vous faites, fait des remarques désagréables sur votre  
apparence physique ; 

• cesse de vous parler, refuse de discuter, ne tient pas compte 
de vos opinions ; 

• surveille et contrôle les conversations téléphoniques et les 
messages sur votre G.S.M. ; 

• exige de savoir avec qui et où vous êtes ; 

• impose des façons de vous habiller, de vous coiffer ou de 
vous comporter en public ; 

• empêche de parler ou de rencontrer des amis, des membres 
de votre famille, des collègues ; 

• vous rend systématiquement responsable de quelque chose : 

• casse des objets personnels ; 

• fait du chantage ; 

• vous pousse, bouscule, gifle, griffe, frappe ; 

• vous agresse, menace, crie ; 

• vous donne des coups, vous étrangle, mord, tire les cheveux ; 

• vous impose des pratiques sexuelles non souhaitées, viol.

QUE FAIRE ?   
• En parler à l’une de vos proches, vos amis, vos collègues, 

votre famille afin de sortir de l’isolement ou en parler à des 
professionnels (voir liste au dos) ; 

• Connaître vos droits ainsi que les services compétents qui 
 peuvent vous aider ; 

• Faire le point.

Tensions 
peur de la victime

Explosion 
de la violence

Justifications 
et regrets de l’agresseur 

culpabilisation de la victime

Lune de miel espoir 
de la victime


